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AVIS DE CONSTITUTION
Par ASSP en date du 28/04/2025, il a été constitué une SAS dénommée
:
LE MONDE DE L’AUTO
Sigle : LMA Siège social : 35 rue des Ribes 63170 AUBIÈRE
Capital : 1000 €
Objet social : Achat vente de véhicule négoce auto, réparationmécanique,
location de véhicule, nettoyage auto
Président : M YANDIEV Baisangour demeurant 43 C rue du clos four 63100
CLERMONT-FERRAND élu pour une durée illimitée
Directeur Général : M YANDIEV Isslam demeurant 43 C rue du clos four
63100 CLERMONT-FERRAND
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de CLERMONT-
FERRAND.

269846

SAS LIORIS
tribunal de ccommerce

SARL au capital de 1.000 €
Siège social : 57 AVENUE DE LA GARE

63730 LES MARTRES DE VEYRE
515 329 233 RCS TRIBUNAL DE CCOMMERCE

DISSOLUTION
Aux termes de l’AG du 11/03/2011, il a été décidé la dissolution anticipée
de la société, à compter du 11/04/2011, et sa mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur Mme Annie RATURAT demeurant 3 Camp de la
Feixe, 66320 JOCH avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 3 camp de la FEIXE 6373066320 JOCH
adresse à laquelle toute correspondance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe
du Tribunal de Commerce de TRIBUNAL DE CCOMMERCE.
Mention en sera faite au RCS de TRIBUNAL DE CCOMMERCE.

270001

BAREM
Société par Actions Simplifiée
au capital de 100.000 Euros

Siège social : Parc Européen d’Entreprises -
Rue Georges Bizet - 63200 RIOM

RCS CLERMONT-FERRAND 477 854 095

MODIFICATION DES DIRIGEANTS
Suivant procès-verbal du 18/04/2025, l’Associé Unique a révoqué Mon-
sieur Dominique BARRIERE de son mandat de Directeur Général à compter
du 18/04/2025 et a nommé en remplacement Monsieur Kevin SZEWC,
demeurant 85 Avenue Charles de Gaulle -60260 LARMORLAY, à compter
du 18/04/2025 et pour une durée indéterminée. Modification en cours
au RCS de CLERMONT-FERRAND

269642

GSCONSEIL
SAS au capital de 1000 €

Siège social : 14 RUE DE CHANTEMERLE
63830 DURTOL

Modification au RCS de CLERMONT-FERRAND 978424604

MODIFICATIONDE L’OBJET SOCIAL
Par décision de l’associé Unique du 17/04/2025, il a été décidé d’étendre
l’objet social aux activités suivantes : L’acquisition par voie d’achat ou
d’apport de la propriété de tous biens ou droits immobiliers ; la gestion,
l’administration, l’exploitation par bail, location ou autrement de tous
immeubles bâtis ou non bâtis et de tous biens immobiliers dont elle est
propriétaire ou pourrait le devenir, par voie d’acquisition, échange, apport
ou autrement, la réalisation d’opérations de marchands de biens, la
construction, l’entretien, la mise en valeur, la transformation, l’aménage-
ment, et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question, la souscription, l’acquisition, la
détention de droits sociaux, de titres d’une ou plusieurs autres sociétés,
et d’une façon générale, la prise de participations dans diverses sociétés
et la gestion de ces participations, éventuellement et exceptionnellement
l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen
de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opéra-
tions quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l’objet ci-dessus défini ; . Modification au RCS de CLERMONT-FERRAND.

269774

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

Commune de Mozac (63200)

AVIS D’INFORMATION AU PUBLIC
Tirage au sort public des jurés de la liste préparatoire pour
l’établissement de la liste départementale du jury d’assises pour

l’année 2026

Le tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2026 aura lieu :
le mercredi 7 mai 2025 à 11h00
en salle du conseil dans la mairie de Mozac située rue de l’hôtel de ville,
MOZAC (63200).
La réunion est publique.
Pour plus d’informations : 04.73.33.71.71

269813

Préfet du Puy-de-Dôme
Sous-Préfecture de Riom - Secrétariat de la CDAC

AVIS
Réunie le 29 avril 2025, sous la présidence de Madame Pascale RODRIGO,
Sous-Préfète de Riom, la Commission Départementale d’Aménagement
Commercial a donné un avis conforme favorable, par 9 voix favorables, à
la demande d’autorisation d’exploitation commerciale liée au permis de
construire nº 063 113 25 G 0011 déposé en mairie de Clermont-Ferrand le
10/02/2025, présentée par la société SAS CALAO 29, en vue de la réorga-
nisation d’un ensemble commercial portant la surface de vente totale de
2087m2 à 2351 m2 suite à extension de 104m2 dumagasin « Intermarché
Super » portant sa surface de vente totale à 2 111 m2, création d’une
boulangerie d’une surface de vente de 160 m2 et augmentation de 46 m2

des surfaces affectées au retrait desmarchandises, 40 Boulevard Berthelot
sur la commune de Clermont-Ferrand (63000).
Cet avis conforme sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

269904

Agglo Pays d’Issoire

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
ELABORATION DU PLU DE LA COMMUNE DE NONETTE-ORSONNETTE
ET PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS EGLISE SAINT MADELEINE

D’ORSONNETTE

Par arrêté nºAT-2025-006, le Vice-Président de la Communauté d’Agglo-
mération Agglo Pays d’Issoire (API) a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique sur le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
la commune de Nonette-Orsonnette ainsi que sur le projet demodification
du périmètre délimité des abords (PDA) de l’église Sainte Madeleine
d’Orsonnette. L’enquête se déroulera dans la mairie de Nonette-Orson-
nette ainsi qu’à l’Agglo Pays d’Issoire, sis 20 rue de la Liberté à Issoire
(63500), siège de l’enquête :

DU 19 MAI 2025 À 14 H 00 AU 20 JUIN 2025 À 17 H 00
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend le projet d’élaboration
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Nonette-Orsonnette
ainsi que le projet de modification du périmètre délimité des abords de
l’église Sainte Madeleine d’Orsonnette, soumis à évaluation environne-
mentale, le bilan de la concertation, l’avis des personnes publiques asso-
ciées, la mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et
l’indication de la façon dont elle s’insère dans la procédure administrative.
Le dossier sera consultable en version papier et façon numérique aux jours
et aux heures d’ouverture de la mairie de Nonette-Orsonnette, de l’Agglo
Pays d’Issoire et sur le site internet dédié : https://www.registre-demate
rialise.fr/6222
Mairie de NONETTE-ORSONNETTE :
à Nonette le mardi et jeudi : de 8 h 30 à 12 h 00
à Nonette le vendredi : de 13 h 30 à 17 h 00
à Orsonnette le lundi et mercredi de 13 h 30 à 17 h 00
Agglo Pays d’Issoire :
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Pendant la durée de l’enquête publique, un site Internet est ouvert,
comportant le dossier soumis à enquête publique et un registre dématé-
rialisé sécurisé auquel le public peut transmettre ses contributions et
propositions directement, à l’adresse internet suivante : https://www.re
gistre-dematerialise.fr/6222
Un poste informatique sera mis à disposition du public au siège de l’Agglo
Pays d’Issoire, sis 20 rue de la Liberté, 63500 Issoire aux jours et heures
habituels d’ouverture au public.
Les observations qui pourraient être faites sur lesdits projets pourront être
consignées :
Sur des registres ouverts à cet effet dans la mairie de Nonette-Orsonnette
ou à l’API
Sur le registre dématérialisé (https://www.registre-dematerialise.fr/
6222),
ou adressées par correspondance au commissaire enquêteur à l’adresse
suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur, Enquête publique relative
à l’élaboration du PLU de la commune de Nonette-Orsonnette et au projet
de PDA de l’église Sainte-Madeleine , Agglo Pays d’Issoire, 20 rue de la
Liberté, 63500 Issoire
ou par mail à l’adresse suivante : enquete-publique-6222@registre-dema
terialise.fr
Les observations transmises par voie électronique seront publiées dans les
meilleurs délais sur le site internet https://www.registre-dematerialise.fr/
6222 et donc visible par tous.
Les courriers et courriels doivent impérativement parvenir au plus tard le
20 juin 2025 à 17 h 00, heure de clôture de l’enquête publique.
Monsieur Gérard DUBOT, a été désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, aux jours
et heures suivants :
Lundi 19 mai 2025 à la mairie de Nonette-Orsonnette - Orsonnette de 14
h 00 à 17 h 00
Mardi 3 juin 2025 à la mairie de Nonette-Orsonnette - Nonette de 9 h 00
à 12 h 00
Vendredi 20 juin 2025 à la mairie de Nonette-Orsonnette - Nonette 14 h
00 à 17 h 00
A l’issue de l’enquête, dans un délai d’un mois, le rapport et les conclu-
sions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à disposition du
public pendant un an en Mairie de Nonette-Orsonnette, à la direction de
l’Aménagement du Territoire de l’Agglo Pays d’Issoire et sur son site
Internet à l’adresse suivante : www.capissoire.fr
Les projets de PLU et de PDA, éventuellement modifiés pour tenir compte
des résultats de l’enquête publique et des avis des personnes publiques
associées, seront approuvés par délibération du conseil communautaire
de l’Agglo Pays d’Issoire.
Toute information relative à l’organisation de l’enquête publique peut être
demandée auprès du service Planification de l’Agglo Pays d’Issoire, 20 rue
de la Liberté 63500 ISSOIRE - Tél. 04 73 55 90 48.

269700

Service de coordination des politiques publiques et de l’appui
territorial

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
préalable à la déclaration d’utilité publique et conjointe à une
enquête parcellaire Projet de mise en conformité des périmètres
de protection du captage d’eau destinée à la consommation
humaine - captage Champs (Les Champs) situé sur la commune de
Besse et Saint-Anastaise Présenté par la commune de Besse et

Saint-Anastaise

Une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et
conjointe à une enquête parcellaire est ouverte, du lundi 12 mai 2025 à
partir de 8 h au mardi 27 mai 2025 inclus jusqu’à 18 h, sur le projet
présenté par la commune de Besse et Saint-Anastaise relatif à la mise en
conformité des périmètres de protection du captage d’eau destinée à la
consommation humaine - captage Champs (Les Champs) situé sur la
commune de Besse et Saint-Anastaise.
Le dossier et les registres d’enquête seront tenus à la disposition du public,
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures d’ouverture
habituels de la mairie de Besse et Saint-Anastaise qui sont les suivants :
- du lundi au jeudi de 8 h à 18 h
- vendredi de 8 h à 17 h
Le présent avis, l’arrêté d’ouverture d’enquête sont publiés sur le site
internet des services de l’Etat dans le Puy-de-Dôme à l’adresse suivante :
https://www.puy-de-dome.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-
eau-prevention-des-risques-energie/Eau/Perimetres-de-protection-des-
captages-d-eau/Enquete-publique/Mise-en-conformite-des-PPC-captage-
Champs-situe-sur-Besse-et-Saint-Anastaise
MmeMartine VIEIRA, responsable du cadastre en retraite, est désignée en
qualité de commissaire enquêtrice titulaire et M. Jean-Claude VIRIOT,
colonel ingénieur principal de 1ère classe en retraite, en qualité de com-
missaire enquêteur suppléant.
Elle recevra le public à la mairie de Besse et Saint-Anastaise (siège de
l’enquête) aux jours et heures ci-après:
- le lundi 12 mai 2025 de 8 h à 11 h
- le mardi 20 mai 2025 de 14 h à 17 h
- le mardi 27 mai 2025 de 15 h à 18 h
Les observations formulées sur l’utilité publique de l’opération et sur
l’emprise du projet, la nature et l’étendue des servitudes affectant l’utili-
sation des sols pourront être :
- consignées par toute personne intéressée, directement sur le registre
d’enquête,
- adressées par correspondance, pendant la durée de l’enquête, à la
commissaire enquêtrice, à la mairie de Besse et Saint-Anastaise, siège de
l’enquête,
- exprimées oralement à la commissaire enquêtrice au cours des perma-
nences en mairie de Besse et Saint-Anastaise visées ci-dessus.
A la fin de l’enquête, toute personne intéressée pourra prendre connais-
sance du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice en
mairie de Besse et Saint-Anastaise, ou sur le site internet des services de
l’Etat dans le Puy-de-Dôme.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de l’enquête est un arrêté
préfectoral autorisant ou refusant la distribution au public d’eau destinée
à la consommation humaine et déclarant d’utilité publique la dérivation
des eaux souterraines, la mise en conformité des périmètres de protection
du captage d’eau destinée à la consommation humaine - captage Champs
(Les Champs) au bénéfice de la commune de Besse et Saint-Anastaise.

266525

Plan local d’urbanisme intercommunal
valant programme local de l’habitat

de la Communauté de communes Entre Dore & Allier
Arrêté du 23/04/2025

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
portant sur l’arrêt du projet de PLUi-H et l’abrogation de trois
cartes communales (Lempty, Saint-Jean-d’Heurs et Seychalles) Du

lundi 19 mai au vendredi 20 juin 2025

Par arrêté nº2025-01-URBA du 23/04/2025 la présidente de la commu-
nauté de communes Entre Dore et Allier (CCEDA) a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique unique pour l’arrêt du projet de PLUI-H et l’abro-
gation de trois cartes communales sur les communes de Lempty, Saint-
Jean-d’Heurs et Seychalles.
La personne responsable du projet d’arrêt du PLUi-H et de l’abrogation de
trois cartes communales est la CCEDA représentée par sa présidente Mme
Elisabeth BRUSSAT et dont le siège administratif est situé au 29 avenue
de Verdun 63190 Lezoux.
Le projet de PLUi-H est l’expression du projet politique porté par la com-
munauté de communes entre Dore et Allier, en matière d’aménagement
du territoire. Autour de quatre axes suivants :
- Un territoire à forte vocation résidentielle entre métropole clermontoise
et pôle urbain thiernois
- Un territoire structuré autour de Lezoux qui doit renforcer son identité et
ses liens de proximité
- un territoire qui souhaite conforter son attractivité économique et sa
vocation industrielle
- un territoire qui souhaite préserver les ressources naturelles et le cadre
de vie
L’enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, se déroulera du
lundi 19 mai 14h30 au vendredi 20 juin 2025 12h00.
Le dossier de PLUi-H et toutes les pièces seront déposés et consultables
en version papier :
Au siège de la communauté de communes Entre dore et Allier (29 avenue
de Verdun 63190 Lezoux)
A la mairie de Crevant-Laveine (4 rue de la mairie 63350 Crevant-Laveine)

A la mairie de Peschadoires (place des Martyrs de la Déportation 63920
Peschadoires)
Aux jours et heures habituelles d’ouverture du lundi 19 mai au vendredi
20 juin 2025 12h00.
L’ensemble des pièces sera également consultable en ligne, pendant toute
la durée de l’enquête publique à l’adresse https://www.registre-demate
rialise.fr/6231
Le dossier est également consultable sur un poste numérique mis à dispo-
sition du public au siège de la communauté de communes, situé 29 avenue
de Verdun 63190 Lezoux.
Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuel-
lement ses observations au plus tard le 20 juin 2025 à 12h00 :
- Sur un registre d’enquête disponible en mairie Crevant-Laveine, Pescha-
doires et au siège de la Communauté de communes ;
-Par courrier postale à « Monsieur le Président de la commission d’en-
quête, Enquête publique du PLUi, CCEDA - 29 avenue de Verdun 63190
Lezoux », de manière qu’elles puissent lui parvenir avant la clôture de
l’enquête.
- Sur le registre dématérialisé de l’enquête publique https://www.registre-
dematerialise.fr/6231
- Par mail enquete-publique-6231@registre-dematerialise.fr avant le 20
juin 12h00.
Les courriers transmis pour l’enquête publique seront consultables au
siège de la communauté de communes uniquement et les observations
par mail seront publiées sur le registre dématérialisé.
Par décision du 08 avril 2025,la présidente du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand a désigné une commission d’enquête composé de :
Monsieur Alain Hoenner, retraité du ministère de la défense, en qualité
de Président de la commission d’enquête ;
Monsieur Pierre Compte, retraité du ministère de l’écologie et du déve-
loppement durable, en qualité de commissaire enquêteur ;
Madame Claude Cointet-Hautier, sous-préfet honoraire, en qualité de
commissaire enquêteur ;
Madame Michelle Clément, professeur agrégé de lettres en retraire, en
qualité de suppléant.
Les commissaires enquêteurs se tiennent à disposition du public pour
recevoir ses observations et propositions sur les sites et heures suivantes
:

Lundi 19 mai 2025, de 14h30 à 17h30 :
- Lezoux, Maison du Peuple, Salle verte, place Jean-Baptiste Moulin.
- Crevant-Laveine, Mairie, 4 rue de la mairie.
- Peschadoires, Salle des fêtes, 6 rue Michel Coluche.

Lundi 26 mai 2025, de 14h30 à 17h30 :
- Crevant-Laveine, Mairie, 4 rue de la mairie.

Vendredi 30 mai 2025, de 9h00 à 12h00 :
- Lezoux, Maison du Peuple, Salle Beige, place Jean-Baptiste Moulin.

Mercredi 4 juin 2025, de 9h00 à 12h00 :
- Peschadoires, Salle des fêtes, 6 rue Michel Coluche.

Samedi 7 juin 2025, de 9h00 à 12h00 :
- Crevant-Laveine, Mairie, 4 rue de la mairie.

Jeudi 12 juin 2025, de 14h30 à 17h30 :
- Lezoux, Maison du Peuple, Salle champagne, place Jean-Baptiste Mou-
lin.

Vendredi 20 juin 2025, de 9h00 - 12h00 :
- Lezoux, Maison du Peuple, Salle Beige, place Jean-Baptiste Moulin.
- Peschadoires, Salle des fêtes, 6 rue Michel Coluche.
La commission d’enquête disposera d’un délai d’un mois à compter de la
date de clôture de l’enquête pour transmettre à la Présidente de la
communauté de communes Entre dore et Allier ainsi qu’au Tribunal Ad-
ministratif de Clermont-Ferrand son rapport et ses conclusions motivées.
La Présidente de la communauté de communes Entre dore et Allier adres-
sera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au Préfet du
Puy-de-Dôme ainsi qu’aux communes où s’est déroulée l’enquête publi-
que.
Ces pièces seront consultables au siège de la communauté de communes
Entre dore et Allier ainsi qu’au sein des sites où se sont tenues les perma-
nences, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique soit
jusqu’au 20 juin 2026.
Ces pièces seront également consultable sur le site internet :
https://www.ccdoreallier.fr/
Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communica-
tion et copie du dossiers d’enquête publique auprès de Monsieur le Prési-
dent de la commission d’enquête publique ou au service urbanisme de la
communauté de communes à l’adresse cceda.urbanisme@gmail.com .

269781

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

Identification de l’organisme :
SPL CLERMONT AUVERGNE
3, Rue Louis Rosier
63000 CLERMONT-FERRAND
Tél : 04 73 28 69 09
SIRET 82109417400017
Référence acheteur : OP103 MOE GS DU BEDAT
L’avis implique un marché
Objet : MAITRISE D’OEUVRE POUR LA REQUALIFICATION DU POLE EDUCATIF
DU BEDAT - QUARTIER DES VERGNES A CLERMONT-FERRAND - 63000
Procédure : Procédure avec négociation
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse ap-
préciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Dépot dématérialisé : Activé
Remise des candidatures : 30/05/25 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 29/04/2025
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématéria-
lisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.spl-clermont-auvergne.fr

269992


